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Arrêtés ministériels

Vu le premier alinéa de l’article 164 de cette loi qui  
prévoit notamment qu’un règlement pris en vertu de  
l’article 56 ou en vertu des paragraphes 1° à 3° du  
premier alinéa de l’article 163 n’est pas soumis à l’obli-
gation de publication prévue à l’article 8 de la Loi sur les 
règlements (chapitre R-18.1);

Vu l’édiction du Règlement sur la chasse (chapitre 
C-61.1, r 12);

Considérant qu’il y a lieu de modifier certaines  
dispositions de ce règlement;

Arrête ce qui suit :

Est édicté le Règlement modifiant le Règlement sur la 
chasse ci-annexé.

Québec, le 13 avril 2022

Le ministre des Forêts, de la Faune et des Parcs,
Pierre Dufour

Règlement modifiant le Règlement sur  
la chasse
Loi sur la conservation et la mise en valeur de la faune 
(chapitre C-61.1, a. 56, 2e al., 3e al., par. 1° à 4°,  
4e al., par. 1° et 2° et a. 163, 1er al., par. 1°et 3°)

1. L’article 3.1 du Règlement sur la chasse (chapitre 
C-61.1, r. 12) est modifié, dans le paragraphe 4° du  
premier alinéa :

1° par l’insertion, dans le sous-paragraphe b et  
après « l’arc » et « avec arc », de, respectivement, « et de 
l’arbalète » et de « et arbalète »;

2° par la suppression du sous-paragraphe c.

2. L’article 5 de ce règlement est modifié par la  
suppression du paragraphe 3° du deuxième alinéa.

3. L’article 7.3 de ce règlement est modifié par la  
suppression, dans le premier alinéa, de « , « B » ».

4. L’article 9.1 de ce règlement est modifié, dans le 
premier alinéa :

A.M., 2022
Arrêté numéro 2022-013 du ministre des Forêts,  
de la Faune et des Parcs en date du 13 avril 2022

Loi sur la conservation et la mise en valeur de la faune 
(chapitre C-61.1)

Concernant le Règlement modifiant le Règlement 
sur la chasse

Le ministre des Forêts, de la Faune et des Parcs,

Vu le deuxième alinéa de l’article 56 de la Loi sur la 
conservation et la mise en valeur de la faune (chapitre 
C-61.1) qui prévoit que le ministre peut, par règlement, 
permettre la chasse et le piégeage aux conditions et 
pour tout animal ou celui d’une catégorie d’animaux  
qu’il indique;

Vu les paragraphes 1° à 4° du troisième alinéa de l’arti- 
cle 56 de cette loi qui prévoit que le règlement peut en 
outre déterminer en fonction de son sexe ou de son âge, 
tout animal ou celui d’une catégorie d’animaux qui peut 
être chassé, la période de l’année, de la journée ou de 
la nuit pendant laquelle il peut être chassé ou piégé par 
une personne ou une catégorie de personnes, la zone, le 
territoire ou l’endroit où il peut être chassé ou piégé et la 
catégorie d’armes ou de pièges qui peut être employée;

Vu les paragraphes 1° et 2° du quatrième alinéa de 
l’article 56 de cette loi qui prévoit que le ministre peut, 
par règlement, déterminer les moyens et leurs caracté-
ristiques, ainsi que les animaux, incluant les animaux 
domestiques, à l’aide desquels la chasse, le piégeage ou 
la capture d’un animal qu’il indique est permis ainsi que 
le nombre maximum d’animaux qui peuvent être tués ou 
capturés par une personne ou un groupe de personnes 
pendant une période et dans une zone, un territoire ou 
dans un endroit qu’il indique;

Vu les paragraphes 1° et 3° du premier alinéa de 
l’article 163 de cette loi qui prévoit notamment que le 
ministre peut adopter des règlements pour déterminer les 
catégories de permis, de certificat, d’autorisation ou de 
bail, leur teneur, leur durée ainsi que leurs conditions de 
délivrance, de remplacement, de renouvellement ou de 
transfert et déterminer les obligations auxquelles doivent 
se conformer le titulaire d’un permis, d’un certificat, d’une 
autorisation ou d’un bail;

© Éditeur officiel du Québec, 2022

http://www.droitauteur.gouv.qc.ca/copyright.php
rhean01
Texte surligné 



2318 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 27 avril 2022, 154e année, no 17 Partie 2

1° par la suppression, dans le paragraphe 2°,  
de « , « B » »;

2° par le remplacement, dans le paragraphe 3°,  
de « « B » » par « « A » ».

5. L’article 13.7 de ce règlement est modifié, dans  
le paragraphe 3° du premier alinéa :

1° par l’ajout, à la f in du sous-paragraphe g,  
de « printemps »;

2° par l’ajout, à la fin, du sous-paragraphe suivant :

« h) « Dindon sauvage automne ». ».

6. L’article 14 de ce règlement est modifié, dans le  
premier alinéa :

1° par le remplacement de « CLXXXVII, CCXIV et 
CCXV » par « CLXXXVII et CCXIV »;

2° par l’ajout, à la fin, de la phrase suivante : « Sur le 
territoire du canal de Beauharnois dont le plan apparaît à 
l’annexe CCXV, la chasse est interdite lors de la période 
allant du troisième samedi de septembre au 26 décembre ».

7. L’article 17 de ce règlement est modifié :

1° dans le premier alinéa :

a) par l’insertion, dans les paragraphes 1° et 2° et après 
« 2, » et « 14, », de, respectivement, « 3, » et de « les parties 
ouest et nord de la zone 15 dont les plans apparaissent aux 
annexes CXXXIII et CCII, »;

b) par le remplacement, dans le paragraphe 3°, de  
« 1, 6 et les parties ouest et nord de la zone 15 dont  
les plans apparaissent aux annexes CXXXIII et CCII » 
par « 1 et 6 »;

c) par l’insertion, dans le paragraphe 5° et après 
« zones », de « 4, »;

d) par la suppression du paragraphe 5.1°;

2° par l’insertion, dans le paragraphe 8° du  
deuxième alinéa et après « Bras-Coupé-Désert » et 
« CCI, », de, respectivement, « Buteux–Bas-Saguenay, 
Des Martres, » et de « Lac-aux-Sables, »;

3° par le remplacement de « 2020 » et de « 2021 »  
par, respectivement, « 2022 » et « 2023 », partout où cela 
se trouve.

8. L’article 18 de ce règlement est modifié par le  
remplacement, dans le premier alinéa, de « a, a.1 et c »  
par « a et c ou a.1 et c ».

9. Ce règlement est modifié par l’insertion, après  
l’article 22, du suivant :

« 22.1. Afin de favoriser la relève de la chasse, les per-
sonnes mentionnées au deuxième alinéa sont autorisées 
à chasser pendant la période correspondant au samedi le 
ou le plus près du 1er novembre au dimanche le ou le plus 
près du 2 novembre :

1° le cerf de Virginie, à l’aide de l’engin 11, sur  
l’ensemble des îles et îlots du fleuve Saint-Laurent, en aval 
du pont Pierre-Laporte, compris dans les zones 2, 3 et 27;

2° le cerf de Virginie dont les bois mesurent 7 cm ou 
plus, lorsqu’il est chassé :

a) à l’aide de l’engin 2, dans les zones 1, 2, 3, 4, 5, 
6, 7, 8 sauf la partie de territoire dont le plan apparaît à 
l’annexe XXIX, 9, 10, 11, 12, la partie sud-ouest de la zone 
13 dont le plan apparaît à l’annexe CXC et la partie ouest 
de la zone 15 dont le plan apparaît à l’annexe CXXXIII;

b) à l’aide de l’engin 11, dans la partie de la zone 8 dont 
le plan apparaît à l’annexe XXIX, la zone 15, sauf les par-
ties ouest et nord de cette zone dont les plans apparaissent 
aux annexes CXXXIII et CCII, 26, 27, sauf l’ensemble des 
îles et îlots du fleuve Saint-Laurent en aval du pont Pierre-
Laporte compris dans cette zone et la zone 28.

Les personnes autor isées auquel réfère le  
premier alinéa sont :

1° la personne âgée de 12 à 17 ans et titulaire d’un 
premier certificat du chasseur pour le type d’engin précisé 
au premier alinéa;

2° la personne visée au premier alinéa de l’article 7.3  
qui respecte les conditions du deuxième alinéa de  
cet article;

3° la personne qui a obtenu, au cours de l’année civile 
précédant la période de chasse prévue au premier alinéa, 
son premier certificat du chasseur pour le type d’engin 
précisé au premier alinéa. ».

10. L’article 25 de ce règlement est modifié par  
la suppression, dans le paragraphe 2° du premier alinéa, 
de « Petawaga, ».

11. L’article 30 de ce règlement est modifié par le rem-
placement, dans le paragraphe 3.1° du premier alinéa, de 
« de type oreillette » par « ambiant de type oreillette ou de 
type casque d’écoute ».
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12. L’article 34.2 de ce règlement est modifié par  
le remplacement de « 30 » par « 29 ».

13. L’article 3 de l’annexe III de ce règlement  
est modifié :

1° par l’ajout, à la fin du paragraphe 2°, du sous- 
paragraphe suivant :

« 
c) la partie de la zone 8 dont le plan  du samedi le ou le plus près du 
 apparaît à l’annexe XXIX 16 octobre 
  au mercredi le ou le plus près du  
  20 octobre

 »;

2° par l’ajout, à la fin du sous-paragraphe a du para-
graphe 3° et après « l’annexe XIII », de « et sauf la partie 
de territoire dont le plan apparaît à l’annexe XXIX.

14. L’article 4 de l’annexe III de ce règlement  
est modifié :

1° par le remplacement, dans le sous-paragraphe b 
paragraphe 1° de « 8, » par « 8 sauf la partie de territoire 
dont le plan apparaît à l’annexe XXIX, »;

2° par l’ajout, à la fin du sous-paragraphe 2°, du sous-
paragraphe suivant :

« 
c) la partie de la zone 8 dont le plan  du samedi le ou le plus près du 
 apparaît à l’annexe XXIX 8 novembre 
  au dimanche le ou le plus près du  
  23 novembre

 ».

15. L’annexe IV de ce règlement est remplacée par 
la suivante :

« ANNEXE IV
(a. 14)

PÉRIODES DE CHASSE DANS CERTAINES ZECS

1. Périodes de chasse à l’orignal (1)

 ZEC Type  Période de chasse 
  d’engin

1) Batiscan-Neilson a) 11 du samedi le ou le plus près du  
    11 septembre 
    au dimanche le ou le plus près du  
    26 septembre

 ZEC Type  Période de chasse 
  d’engin

  b) 13 du samedi le ou le plus près du  
    9 octobre 
    au dimanche le ou le plus près du  
    17 octobre

2) Boullé a) 11 du samedi le ou le plus près du  
    25 septembre 
    au dimanche le ou le plus près du  
    3 octobre

  b) 13 du samedi le ou le plus près du  
    9 octobre 
    au dimanche le ou le plus près du  
    17 octobre

3) Collin a) 11 du samedi le ou le plus près du  
    25 septembre 
    au dimanche le ou le plus près du  
    3 octobre

  b) 13 du samedi le ou le plus près du  
    9 octobre 
    au dimanche le ou le plus près du  
    17 octobre

4) Des Nymphes a) 11 du samedi le ou le plus près du  
    25 septembre 
    au dimanche le ou le plus près du  
    3 octobre

  b) 13 du samedi le ou le plus près du  
    9 octobre 
    au dimanche le ou le plus près du  
    17 octobre

5) Dumoine a) 10 du lundi le ou le plus près du  
    18 octobre 
    au dimanche le ou le plus près du  
    24 octobre

  b) 11 du samedi le ou le plus près du  
    18 septembre 
    au dimanche le ou le plus près du  
    3 octobre

  c) 13 du samedi le ou le plus près du  
    9 octobre 
    au dimanche le ou le plus près du  
    17 octobre

6) Forestville  13 du samedi le ou le plus près du  
    25 septembre 
    au dimanche le ou le plus près du  
    11 octobre
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 ZEC Type  Période de chasse 
  d’engin

7) Jeannotte a) 11 du samedi le ou le plus près du  
    18 septembre 
    au dimanche le ou le plus près du  
    3 octobre

  b) 13 du samedi le ou le plus près du  
    9 octobre 
    au dimanche le ou le plus près du  
    17 octobre

8) Kipawa a) 10 du lundi le ou le plus près du  
    18 octobre 
    au dimanche le ou le plus près du  
    24 octobre

  b) 11 du samedi le ou le plus près du  
    18 septembre 
    au dimanche le ou le plus près du  
    3 octobre

  c) 13 du samedi le ou le plus près du  
    9 octobre 
    au dimanche le ou le plus près du  
    17 octobre

9) Lavigne a) 11 du samedi le ou le plus près du  
    25 septembre 
    au dimanche le ou le plus près du  
    3 octobre

  b) 13 du samedi le ou le plus près du  
    9 octobre 
    au dimanche le ou le plus près du  
    17 octobre

10) Lesueur a) 6 du samedi le ou le plus près du  
    18 septembre 
    au dimanche le ou le plus près du  
    26 septembre

  b) 13 du samedi le ou le plus près du  
    9 octobre 
    au dimanche le ou le plus près du  
    17 octobre

11) Maganasipi a) 10 du lundi le ou le plus près du  
    18 octobre 
    au dimanche le ou le plus près du  
    24 octobre

  b) 11 du samedi le ou le plus près du  
    18 septembre 
    au dimanche le ou le plus près du  
    3 octobre

  c) 13 du samedi le ou le plus près du  
    9 octobre 
    au dimanche le ou le plus près du  
    17 octobre

 ZEC Type  Période de chasse 
  d’engin

12) Maison-de-Pierre a) 11 du samedi le ou le plus près du  
    18 septembre 
    au dimanche le ou le plus près du  
    3 octobre

  b) 13 du samedi le ou le plus près du  
    9 octobre 
    au dimanche le ou le plus près du  
    17 octobre

13) Mazana a) 11 du samedi le ou le plus près du  
    18 septembre 
    au dimanche le ou le plus près du  
    3 octobre

  b) 13 du samedi le ou le plus près du  
    9 octobre 
    au dimanche le ou le plus près du  
    24 octobre

14) Mitchinamecus a) 6 du samedi le ou le plus près du  
    18 septembre 
    au dimanche le ou le plus près du  
    26 septembre

  b) 13 du samedi le ou le plus près du  
    9 octobre 
    au dimanche le ou le plus près du  
    17 octobre

15) Normandie a) 6 du samedi le ou le plus près du  
    18 septembre 
    au dimanche le ou le plus près du  
    26 septembre

  b) 13 du samedi le ou le plus près du  
    9 octobre 
    au dimanche le ou le plus près du  
    17 octobre

16) Restigo a) 10 du lundi le ou le plus près du  
    18 octobre 
    au dimanche le ou le plus près du  
    24 octobre

  b) 11 du samedi le ou le plus près du  
    18 septembre 
    au dimanche le ou le plus près du  
    3 octobre

  c) 13 du samedi le ou le plus près du  
    9 octobre 
    au dimanche le ou le plus près du  
    17 octobre

17) Rivière-Blanche a) 11 du samedi le ou le plus près du  
    11 septembre 
    au dimanche le ou le plus près du  
    26 septembre
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 ZEC Type  Période de chasse 
  d’engin

  b) 13 du samedi le ou le plus près du  
    9 octobre 
    au dimanche le ou le plus près du  
    17 octobre
(1) Les segments de population qu’il est permis de récolter  
sont mentionnés au deuxième alinéa de l’article 17 du  
présent règlement.

2. Période de chasse au cerf

ZEC Type  Période de chasse 
  d’engin 

1) Dumoine 11  du samedi le ou le plus près du  
    2 octobre 
    au vendredi le ou le plus près du  
    15 octobre

2) Maganasipi 11  du samedi le ou le plus près du  
    2 octobre 
    au vendredi le ou le plus près du  
    15 octobre

3) Restigo 11  du samedi le ou le plus près du  
    2 octobre 
    au vendredi le ou le plus près du  
    15 octobre

2.1. Période de chasse au cerf de Virginie dont les bois 
mesurent 7 cm ou plus

ZEC Type  Période de chasse 
  d’engin

1) Dumoine 2  du samedi le ou le plus près du  
    8 novembre 
    au dimanche le ou le plus près du  
    23 novembre

2) Maganasipi 2  du samedi le ou le plus près du  
    8 novembre 
    au dimanche le ou le plus près du  
    23 novembre

3) Restigo 2  du samedi le ou le plus près du  
    8 novembre 
    au dimanche le ou le plus près du  
    23 novembre

16. L’article 1 de l’annexe V de ce règlement  
est modifié :

1° dans le sous-paragraphe a :

a) par l’insertion, après « CXXV, », de « CXXXVIII, »;

b) par le remplacement de « CCVIII et CCXIII » par 
«  CCVIII, CCXIII, CCXVIII, CCXIX, CCXX, CCXXI, 
CCXXII, CCXXIII et CCXXIV »;

2° par l’insertion, dans le sous-paragraphe b et après 
« LX », de « , LXII ».

17. Les paragraphes c, d et e de l’article 3 de  
l’annexe VI de ce règlement sont remplacés par  
les suivants :

« 
c) Gélinotte huppée 3 voir  du vendredi le ou le plus près du 
   article 27 17 octobre 
    au dimanche le ou le plus près du  
    30 novembre

d) Tétras du Canada 3 voir  du vendredi le ou le plus près du 
   article 27 17 octobre 
    au dimanche le ou le plus près du  
    30 novembre

e) Lièvre d’Amérique 3 Aucune du vendredi le ou le plus près du  
    17 octobre 
    au dimanche le ou le plus près du  
    30 novembre

  7 Aucune du mercredi le ou le plus près du  
    17 novembre 
    au 31 mars

 ».

18. L’article 7 de l’annexe VI de ce règlement  
est modifié :

1° par la suppression du paragraphe a;

2° par l’insertion, dans le paragraphe e et après « Cerf 
de Virginie », de « dont les bois mesures 7 cm ou plus ».

19. L’article 8 de l’annexe VI de ce règlement est  
modifié par l’insertion, dans le paragraphe b et après 
« Cerf de Virginie », de « dont les bois mesures 7 cm  
ou plus ».

20. L’article 9 de l’annexe VI de ce règlement est 
modifié par le remplacement, dans le paragraphe a, de 
« 21 décembre » par « 10 novembre ».

21. L’article 10 de l’annexe VI de ce règlement est 
modifié par l’insertion, dans le paragraphe b et après 
« Cerf de Virginie », de « dont les bois mesures 7 cm  
ou plus ».
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22. L’article 15 de l’annexe VI de ce règlement est 
modifié par l’insertion, dans le paragraphe b et après 
« Cerf de Virginie », de « dont les bois mesures 7 cm  
ou plus ».

23. L’article 16 de l’annexe VI de ce règlement est 
modifié par l’insertion, dans le paragraphe b et après 
« Cerf de Virginie », de « dont les bois mesures 7 cm  
ou plus ».

24. Les paragraphes b, c et d  de l’article 3 de  
l’annexe VII de ce règlement sont remplacés par  
les suivants :

« 
b) Gélinotte huppée 3 voir  du vendredi le ou le plus près du 
   article 27 17 octobre 
    au dimanche le ou le plus près du  
    30 novembre

c) Tétras du Canada 3 voir  du vendredi le ou le plus près du 
   article 27 17 octobre 
    au dimanche le ou le plus près du  
    30 novembre

d) Lièvre d’Amérique 3 Aucune du vendredi le ou le plus près du  
    17 octobre 
    au dimanche le ou le plus près du  
    30 novembre

  7 Aucune du lundi le ou le plus près du  
    17 novembre 
    au 31 mars

 ».

25. L’article 8 de l’annexe VII de ce règlement est 
modifié par le remplacement de « dimanche le ou le plus 
près du 5 novembre » par « 1er décembre », partout où cela 
se trouve.

26. L’annexe CXCIX est abrogée.

27. Ce règlement est modifié par l’ajout, à la fin, des 
annexes suivantes :
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« ANNEXE CCXVIII
TERRES DU DOMAINE DE L’ÉTAT DÉSIGNÉES À DES FINS DE DÉVELOPPEMENT DE L’UTILISATION 
DES RESSOURCES FAUNIQUES

Pourvoirie : # 04-790 (Pourvoirie La Seigneurie du Triton)
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« ANNEXE CCXIX
TERRES DU DOMAINE DE L’ÉTAT DÉSIGNÉES À DES FINS DE DÉVELOPPEMENT DE L’UTILISATION 
DES RESSOURCES FAUNIQUES

Pourvoirie : # 04-530 (Pourvoirie Domaine Desmarais)
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« ANNEXE CCXX
TERRES DU DOMAINE DE L’ÉTAT DÉSIGNÉES À DES FINS DE DÉVELOPPEMENT DE L’UTILISATION 
DES RESSOURCES FAUNIQUES

Pourvoirie : # 02-524 (Pourvoirie Domaine La Sorbière)
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28. Le présent règlement entre en vigueur le  
quinzième jour qui suit la date de sa publication à la 
Gazette officielle du Québec.
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